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COMPTE-RENDU DE LA REUNION
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’UDOTSI DU NORD

Vendredi 14 octobre 2011
Étaient excusés :

CONSEIL GENERAL DU NORD
Mme Anne DERAEDT
AGEFOS PME
M. Reynald GIRARDIN

KPMG – FIDUCIAIRE
M. Jacques DUFOUR

OT DUNKERQUE
Mme Sabine L’HERMET

OT RIVES DE L’AA – GRAVELINES
M. Bertrand RINGOT

OT WASQUEHAL
Mme Loëtitia DELBAR

OT CASSEL
Mme Valérie GOSSART

SI LA MADELEINE
Mme Colette MABILLE DE PONCHEVILLE
Présents : 

DIRECCTE NORD – PAS-DE-CALAIS
M. Thomas VANPEENE

CONSEIL REGIONAL – TOURISME
M. Matthieu HERMAN

CONSEIL GENERAL DU NORD – DSTEN-TOURISME
Mme Véronique THOBOIS
CDT DU NORD
M. Freddy DOLPHIN
CRT NORD – PAS-DE-CALAIS
Mme Bernadette LAMOURET

OT VILLENEUVE D’ASCQ
M. Daniel MENU
OT TOURCOING
Melle Nathalie BOHEE

OT VAL DE DEÛLE
Mme Sandra DUHAMEL

OT LYS PORTE DES FLANDRES TOURISME – ARMENTIERES
Mme Marie-Annick NEIRINCK
OT MONTS DE FLANDRE – BAILLEUL
M. Christophe FRULEUX

OT PORTE DU HAINAUT – SAINT AMAND LES EAUX
Mme Simone JOUAULT – VALEMBOIS

OT MARCQ EN BAROEUL
M. Jean-Claude SERLOOTEN
OT AVESNES SUR HELPE
Mme Nicole DESFOSSEZ

OT LILLE
M. Bruno GOVAL

OT BRAY-DUNES
M. Patrick SCHEPENS

OT VALLEE DE LA LYS – STEENWERCK
M. José MACKE

OT DOUAI
M. Daniel VANDENHOECQ

OT WORMHOUT
M. André DERAM

OT RIVES DE L’AA – GRAVELINES
Mme Christine DOUBERCOURT

UDOTSI DU NORD
M. Jean-Claude MARQUIS

UDOTSI DU NORD
M. Bernard RUELLE

UDOTSI DU NORD
M. Fabien HENNION

PROCES VERBAL

Jean-Claude MARQUIS, Président de l’UDOTSI du Nord a ouvert les travaux à 10 h, a fait état des excusés et a demandé s’il y avait des remarques sur le compte-rendu du conseil d’administration du 24 juin 2011. Aucune observation n’ayant été faite, le procès-verbal a été adopté à l’unanimité.

Schéma Touristique de Développement local
(
L’UDOTSI du NORD et le CBE Lille Métropole, dans le cadre du Dispositif Local d’Accompagnement (DLA), ont mis en place une convention avec l’OT Lys Porte des Flandres Tourisme à Armentières fin juin.

Une première réunion de coordination a été lancée début juillet.

Depuis, un certain nombre de rencontres ont été établies entre la société Rouge & Blanc, l’OT d’Armentières, les élus et prestataires locaux.

Courant juillet, une convention a été ratifiée entre Nord Actif (le deuxième coordinateur du DLA)  Hauts de Flandre Tourisme et les 11 Offices de Tourisme du Pays de Flandre.

La société Rouge & Blanc a organisé la première réunion de cadrage le 13 septembre 2011.

Une première formation commune au Pays d’Armentières et au Pays de Flandre a été réalisée le même jour.

Le DLA collectif concernant les OT de la Métropole est aujourd’hui en « stand by », plusieurs OT ont vu leur schéma s’arrêter temporairement, pour diverses raisons (Wattrelos, Lille, Val de Deûle) pour d’autres le travail continue avec un accompagnement à distance du consultant (Seclin). Pour tous ces OT, une demi-journée de travail sur site reste à planifier avec le cabinet Rouge & Blanc. 

Le DLA individuel de l’OT de Tourcoing va se terminer courant du 2ème semestre, le plan d’actions est maintenant finalisé, les « fiches actions » détaillées ; l’ensemble, planifiant les actions de l’OT sur les 3 prochaines années devra être validé par un Comité Technique puis par les élus prochainement. 

Démarche Qualité

(
L’UDOTSI organise tous les 3 ans des audits de contrôle Qualité (en 2003, 2006, 2009 et donc 2012, en projet)

La FNOTSI a revu sa procédure qualité dans la certification « Qualité Tourisme ».

Aujourd’hui, la FNOTSI ne demande plus de cotisations, elle demande uniquement aux organismes concernés de travailler avec l’un des huit auditeurs agréés (Cotille Développement, MCA, Anaé qualité et développement, Cabinet William Terry Conseil, Stratégie Formation, Afnor, Certification, Fabienne Pons Conseil, Organisation qualité).

Le référentiel Qualité Tourisme national a été modifié. 

Ce nouveau référentiel comporte des similitudes avec le référentiel actuel de l’UDOTSI, même s’il est un peu différent :

Le référentiel Nord reprend 212 engagements, pour 210 au niveau national mais ne prend pas en compte de nouveaux aspects comme les engagements autour de « la boutique », « l’organisation des événements », « la commercialisation » avec des engagements obligatoires et d’autres facultatifs. 

A l’intérieur des thématiques que l’on retrouve dans les 2 référentiels, d’une manière générale, le référentiel national est moins détaillé que le référentiel Nord, il synthétise en un critère plusieurs critères du référentiel Nord.

Des critères du référentiel Nord n’apparaissent pas dans le référentiel national (présence d’un site Internet, qualité des supports, des espaces, horaires d’ouverture de l’OT adaptés, …), peut-être que ces critères ont été jugés « évidents » donc inutiles à préciser dans ce référentiel mis à jour en 2011.

Quelques chapitres du référentiel national sont totalement absents du référentiel Nord, notamment sur les questions de gestion interne de la structure (formations, stratégie, politique interne) et également sur des questions qui touchent au Développement Durable. Néanmoins, la grande majorité des OT du réseau respectent « naturellement » ces critères, via le plan de formation et les différentes démarches initiées par l’UD notamment.
Dans les nouveaux critères de classement des Offices de Tourisme, il est précisé que les Offices de Tourisme devront entrer dans une démarche qualité nationale voire internationale.

Face à cette nouvelle norme, le projet de faire adhérer les Offices de Tourisme du Nord au référentiel de la FNOTSI, en vu d’obtenir la « Qualité Tourisme », est accepté à l’unanimité par l’ensemble des participants.

L’UDOTSI fera une information sur les nouveaux éléments du référentiel national pour que les OT puissent se positionner dans les audits 2012 par rapport aux nouveaux engagements. 

Les membres présents décident que l’UDOTSI fera une mise en concurrence des huit auditeurs agréés FNOTSI, qu’une demande d’aide financière globale devra être effectuée, par l’UD auprès des institutionnels et que chaque office de tourisme devra participer financièrement. 
Pour rappel, les coûts 2009 étaient de : 200 € pour les OT 3* et 4*, de 150 € pour les OT2* et de 100 € pour les SI et OT1*.
Les offices de tourisme auront donc à régler une participation calculée au prorata du reste à payer qui engendrera une hausse par rapport à celle demandée en 2009.
L’ensemble des membres présents a validé cette décision à l’unanimité.

Logiques éco-citoyennes et durables

(
· Le parcours « Management d’une démarche de Développement Durable »
La deuxième promotion du parcours initiatique a été mise en place début septembre, composée de 5 Offices de Tourisme (pour rappel le 1er groupe avait réuni 10 offices de tourisme).

Une formation a été dispensée et 4 diagnostics sur sites sont programmés début novembre ; ceci permettra de justifier le financement auprès de l’État et de la Région sur les subventions obtenues sur 2010-2011.
· Guide pour l’aménagement d’un Office de Tourisme durable
L’UDOTSI du Nord a bouclé le rédactionnel de son « Guide pour l’aménagement d’un Office de Tourisme durable » qui s’articule autour de quatre grandes parties :
· Un espace de qualité, qui suscite l’envie de consommer le territoire, autour de la thématique du merchandising, de l’aménagement de l’espace d’accueil et des vitrines.

· Un espace accessible à tous, autour de la thématique de l’accessibilité et de la prise en compte des handicaps.

· Un espace et son aménagement en phase avec l’environnement, autour de la thématique de l’éco-aménagement et de l’éco-construction.

· Un espace de travail agréable à vivre, autour de la thématique de l’ergonomie des espaces et des postes de travail.

Cette édition devrait paraître fin de cette année.

· Les mercredis de l’envi…
L’Union Départementale regroupe 88 Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative du Nord (OT-SI). Dans le cadre de son Plan d’actions pluriannuel 2007-2013, l’UDOTSI s’est engagée dans des logiques Éco Citoyennes et Durables, s’inscrivant ainsi dans les politiques de la Région Nord – Pas-de-Calais et du Conseil Général du Nord.

Le réseau des OT-SI a ainsi défini son propre Agenda 21, sur la base d’un référentiel reprenant les objectifs développés par l’Organisation Mondial du Tourisme autour du Développement Durable, et a pris comme slogan  « Et si on faisait autrement… Naturellement ! ». 

La sensibilisation des touristes est un des engagements forts de cet Agenda 21.
Pour répondre à cet objectif, l’UDOTSI du Nord a mis en avant cet été (juillet - août), une journée spécifique par semaine regroupant les animations et initiatives ayant trait au Développement Durable sur chacun des territoires des Offices de Tourisme du département. 

Ces journées ont été baptisées les « Mercredis de l’Envi…».

Les « Mercredis de l’Envi… » regrouperont toutes les animations et événements ayant trait au Développement Durable, organisés par les Offices de Tourisme du Nord mais aussi par leurs partenaires locaux : marchés du terroir, visites chez un producteur ou un artisan local,  visites guidées de la faune et de la flore,  expositions autour du patrimoine ou de l’environnement,  concours, évènementiels…

Une affiche a été éditée pour cette opération, elle sera apposée dans chaque Office de Tourisme du département, complétée chaque semaine par le programme du  « Mercredi de l’Envi…» correspondant au territoire touristique de l’Office de Tourisme. 

Un dépliant « Jeux d’été, Jeux divers » a également été édité dans le cadre de cette opération, permettant d’aborder de manière ludique différents messages autour du Développement Durable. Ce dépliant sera également disponible dans chaque Office de Tourisme.

Enfin, un « blog » Internet a été développé. Celui-ci reprend le programme des différentes manifestations des « Mercredis de l’Envi…», et permet également d’accéder aux solutions des jeux proposés dans le dépliant.  (http://lesmercredisdelenvi.wordpress.com)

22 OT participants dans le département du Nord (ayant proposé des animations)

Dont : 

· 3 en Flandre-Côte d’Opale

· 5 en Pays de Flandre

· 7 à Lille Métropole

· 6 dans le Hainaut

· 1 en Avesnois

+ des partenaires : ENLM / CPIE Bocage de l’Avesnois / CPIE Flandre Maritime

Cela représentant 183 animations / événements répartis sur 9 mercredis

Dont :

· 20 en Flandre - Côte d’Opale

· 35 en Pays de Flandre

· 82 à Lille Métropole

· 29 dans le Hainaut

· 17 en Avesnois

Synthèse de l’enquête-bilan réalisée en septembre 2011 auprès des 22 Offices de Tourisme participants.

Bilan des manifestations

· Quasiment toutes les manifestations planifiées dans le cadre des Mercredis de l’Envi ont pu avoir lieu. On dénombre moins d’une dizaine d’annulations (sur 186 animations).

· L’ensemble des manifestations a attiré plus de 3000 visiteurs. 

Ressenti général : Une idée intéressante

· 75 % des OT participants estiment que les visiteurs ont été intéressés (très intéressés ou plutôt intéressés) par les Mercredis de l’Envi.

· Ces mêmes OT jugent l’idée intéressante à 95 % (plutôt intéressante ou très intéressante)

· L’intitulé « Les Mercredis de l’Envi… » est jugé satisfaisant par 88 % des OT participants. Les 12 % restants suggèrent un nom qui évoque plus l’aspect environnemental 

· L’organisation générale a semblé adaptée pour 88 % des OT (plutôt adaptée ou très adaptée).
Les supports : Plutôt adaptés mais améliorables

· L’affiche support a semblé adaptée pour 89 % des OT (plutôt adaptée ou très adaptée)

· Le dépliant « Jeux d’été – Jeux Divers » a semblé adapté pour 90 % des OT (plutôt adapté ou très adapté). A noter que 10 % tout de même des OT l’ont jugé peu ou pas adapté (trop difficile ou peu attractif).

· Le Blog dédié aux Mercredis a semblé adapté pour 93 % des OT (plutôt adapté ou très adapté). 10 % des OT déclarent l’avoir consulté fréquemment, 52 % déclarent l’avoir consulté peu souvent, et 38 % déclarent ne l’avoir jamais consulté.
Un dossier de presse a été présenté à l’ensemble des participants.
Chacun s’est félicité de cette opération et a décidé qu’elle serait réitérée l’année prochaine, ce qui permettra de lancer la campagne plus tôt et de communiquer sur son contenu.

Image du réseau
(
· Bilan semestriel et saison estivale
Pour la période du 1er semestre 2011, les solliciteurs à l’accueil des offices de tourisme du Nord ont baissé de 5.9 % par rapport à 2010 ; pour un total de 105 839 solliciteurs                                       (ils étaient 112 586 en 2010).

Il en est de même pour la saison estivale (juillet – août) montrant une baisse de 2.92% des solliciteurs par rapport à l’année dernière.

Il y a eu 2 076 appels téléphoniques de plus dans les OT du Nord au 1er semestre 2011 qu’en 2010 (48 970 appels en 2011 pour 46 894 en 2010).
Cette tendance s’est inversée lors de la saison estivale où l’on constate une perte de 3 541 appels téléphoniques par rapport à juillet – août 2010 (16 131 appels en 2011 pour 19 672 en 2010).

On peut également constater une baisse des courriers reçus dans les OT du Nord pour le 1er semestre ainsi que pour la saison estivale.

Ceux-ci passent à 21 185 en 2011 pour 24 627 en 2010, soit une baisse de 3 442 correspondances pour le 1er semestre 2011.

Ainsi qu’une perte de 909 correspondances pour la saison estivale.

Le bilan global montre une baisse générale toutes sollicitations confondues.

· Nouveau système de collectage des codes postaux
Le nouveau système de collectage des codes postaux a été déployé sur l’ensemble des Offices de Tourisme du Nord ; seuls deux ou trois ne sont pas encore opérationnels.

Celui-ci permet une saisie plus simple, plus performante avec de nouvelles fonctions.

Il fait disparaître les boîtiers laissant place à une fenêtre qui reste ouverte sur l’écran de l’ordinateur, permettant d’entrer directement le code postal et de le valider tout de suite.

Une proposition de faire également évoluer l’observation des appels téléphoniques et des relations épistolaires, qui est actuellement réalisée manuellement, a été présentée.
Un devis a été réalisé par la société Heltys faisant apparaître un coût avoisinant les 21 000 €.

Il a été fait remarquer qu’une telle somme pour connaître le nombre de courriers reçus est disproportionnée et non justifiée ; qu’il serait plus judicieux de collecter des informations sur les outils liés à l’internet.
Bruno GOVAL a précisé qu’il serait quand même intéressant d’appliquer la nouvelle méthode utilisée à l’accueil pour les appels téléphoniques.

Les membres ont décidé de solliciter un nouveau devis chez Heltys que pour les appels téléphoniques.
La décision de stopper l’observation du courrier et des mails à partir du 1er janvier 2012 a également été prise.
Classement des Offices de Tourisme
(
· Nouveau classement des Offices de Tourisme

L’UDOTSI du Nord a suspendu l’ensemble des dossiers de classement des offices de tourisme qui devaient être reclassés en 2011 (juin 2011).

Le Ministère du Tourisme devait éditer un guide méthodologique du classement pour début octobre.

La FNOTSI attend la parution de ce guide afin de programmer des formations en adéquation avec celui-ci à destination des futurs auditeurs, têtes de réseaux. 

Un arrêté a été pris en juin stipulant qu’il fallait reclasser dès maintenant les offices de tourisme en tenant compte des nouveaux critères, et du classement par catégorie.

L’UDOTSI du Nord s’est positionnée en ce sens ne souhaitant pas organiser des classements qui seront obsolètes dans une ou deux années.

Il est toutefois fait remarquer que les OT ayant été classés avant le 23/06/2011, le seront durant les cinq années qui suivent.
L’UDOTSI du Nord a classé l’Office de Tourisme de Bergues début juin 2011, l’OT devra solliciter un nouveau classement en juin 2016.

Office de tourisme de France
(
L’assemblée générale de la FNOTSI qui a eu lieu en juin dernier a statué sur la nouvelle appellation des offices de tourisme en « Offices de Tourisme de France ».
La FNOTSI  s’appelle aujourd’hui,  Offices de Tourisme de France - Fédération Nationale.
Il devrait en être de même pour les UD/FR.
Cette nouvelle appellation fait disparaître les syndicats d’initiative ! 

La question a donc été posée à l’ensemble des participants afin de savoir si l’UDOTSI prendrait la même appellation qui ferait disparaître le mot syndicat d’initiative.
Les membres présents ont décidé que l’UD resterait « UDOTSI du NORD » en solidarité pour le réseau et particulièrement celui des syndicats d’initiative.

FROTSI Nord – Pas-de-Calais
(
L’Assemblée Générale Constitutive aura lieu le 20 octobre 2011 à DOUAI.
Un projet de déroulé a été présenté aux membres du conseil d’administration qui permettra, avant l’adoption des statuts, de présenter les quatre commissions qui ont travaillées depuis un an sur :
- la radioscopie 

- l’observation statistique

- l’animation du réseau

- la formation

Il a été décidé que la cotisation annuelle serait fixée à 2500 € par UD.

Le Président MARQUIS a précisé que les finances de l’UDOTSI du Nord étant relativement serrées, la cotisation 2011 serait calculée au prorata temporis.
L’ensemble des participants a accepté.
Formations
(
· Plan de formation 2012

L’UDOTSI du Nord, dans le cadre de la mise en place de la Fédération Régionale des OTSI pourrait définir son plan de formations 2012 en partenariat avec l’UDOTSI du Pas-de-Calais.

Une discussion a été entamée à ce sujet. 
· Bilan des formations linguistiques 

Le bilan des langues a été établi, il montre une progression relativement modeste des niveaux des stagiaires.

· Passeport Formation 

Le Passeport Formation vient d’être édité, il sera remis gracieusement à l’ensemble des salariés des OTSI du Nord.

Le Passeport Formation est un véritable journal de bord retraçant le cursus du salarié en matière de formation initiale et continue, ses expériences professionnelles et bénévoles, sa carrière. 

Il permet de l’identifier et de présenter l’évolution de son parcours, de son itinéraire de progrès.

Il est issu de la réforme (2003) sur la formation tout au long de la vie.

Son élaboration est à l’initiative du salarié, il est sous son entière responsabilité, de ce fait il lui appartient et son utilisation, ainsi que sa mise à jour dépendent de sa volonté.

Il est, et restera, sa propriété. C’est un document unique et personnel.

Il a pour vocation de recenser toutes ses connaissances, compétences et aptitudes professionnelles,  ses diplômes, ses titres obtenus et ses certifications professionnelles.

Il lui permettra notamment de garder une trace écrite de ses différents documents.

Ce passeport  n’a pas d’effet juridique direct mais il donne une meilleure lisibilité du parcours du salarié et de son évolution.

Ce passeport sera distribué gratuitement à l’ensemble des personnels des OTSI du Nord.
Il a également été décidé de réévaluer le montant de participation aux frais de dossiers des différentes formations dispensées par l’UDOTSI (celui-ci ne l’ayant pas été depuis 15 ans).
Les frais de dossiers passeront à 35 € au 1er janvier 2012. 
L’ensemble des membres a validé ce montant.
SITUATION FINANCIERE
(
Avec l’accord de Daniel MENU, Trésorier de l’UDOTSI, Bernard RUELLE a présenté une situation financière au 02 octobre 2011 qui fait apparaître un total des dépenses de 190 833, 47 € et des recettes de 205 106 €.
Cette situation montre que l’exercice 2011 devrait encore être déficitaire, que la part des cotisations reste faible lorsque l’on prend en considération la nouvelle cotisation à la FROTSI.
La part régionale représente un tiers de ces cotisations.

Après une discussion de l’ensemble des participants et l’étude de différentes projections des cotisations, il a été décidé une augmentation de 40 % des cotisations 2012 qui permettra une recette de 10 000 € ; ce qui malgré la hausse restera au même niveau que les cotisations 2011.
Les 2500 € d’écart serviront à la cotisation versée par l’UDOTSI du Nord à la FROTSI.

La FROTSI ne recevra pas de cotisations directes des Offices de Tourisme, seules les deux UD alimenteront son budget.
Les cotisations 2012 ont donc été fixées pour les OTSI du Nord :

SI : 
39,20 €
OT1* : 
71,40 €

OT2* : 
218,40 €

OT3* : 
406 €

OT4* : 
434 €

Jean-Claude MARQUIS a précisé que sans l’aide de la Région sur la mise en place d’un projet à l’échelle régionale, la FROTSI restera une structure avec peu de moyens.
Le président a également rappelé que l’UDOTSI avait une convention partenariale avec le Conseil Général du Nord.

Celle-ci devra être renouvelée en 2012.

L’article 3 a été présenté. Il reprend les grands axes de développement définis dans le plan d’action 2007-2013 de l’UDOTSI du Nord.

Deux points devront être modifiés :

- l’un en retirant le paragraphe sur l’implication de l’UDOTSI du Nord dans le classement des Meublés de Tourisme.

- l’autre en ajoutant, la promotion de l’outil développé par le CDT du Nord sur « La Place de Marché ».
Conseil d’administration
(
Monsieur MARQUIS fait état du courrier de Mme Sandra DUHAMEL, Directrice de l’OT du Val de Deûle à WAMBRECHIES et membre du conseil d’administration de l’UDOTSI du Nord.
Celle-ci sera en congé parental jusqu’en 2013 et demande à ce que le directeur qui la remplacera siège au conseil d’administration pendant son absence.

Les membres ont accepté cette proposition.
Questions diverses
(
Quelques points divers sont évoqués notamment concernant les différentes réunions auxquelles l’UDOTSI a participé et sur la nécessité de continuer à louer un stand au salon Tourissima.
Le Président clôt les travaux à 13H00.

UDOTSI du Nord

6 rue Jean Roisin – BP 71

59028 LILEL CEDEX

Conseil d’Administration du 14 octobre 2011


